
Ville
d'Allauch

Concubinage
Le concubinage est "une union de fait, caractérisée par une vie commune
présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre deux
personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple."
(Article 515-8 du Code Civil)
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La déclaration sur l'honneur de vie commune est faite en présence des deux partenaires.
Il leur est demandé de présenter une pièce d'identité, ainsi qu'un justificatif de domicile.
Toutefois, cette déclaration n'emporte pas de conséquences juridiques. C'est seulement
la stabilité du couple, imitée du mariage, qui est retenue par les tribunaux.

Elle se fait à la mairie de domicile des intéressés.

Pièces à fournir (originaux et photocopies) :

SERVICES MUNICIPAUX
Service Population

Place Pierre Bellot 
13190 Allauch

 VOIR LA FICHE

Pièces d'identité des intéressés (en cours de validité)

Justificatif de domicile commun sur Allauch des intéressés (de moins de 3 mois)

CONTACT

04 91 10 48 71

etatcivil@allauch.com

MAIRIE
D'ALLAUCH
1 Place Pierre Bellot
13190 Allauch
HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi - Jeudi :
8h30 > 12h30 - 14h > 18h

Concubinage - Ville d'Allauch

--footer-center 2/3

tel:04%2091%2010%2048%2071
javascript:linkTo_UnCryptMailto(%2527nbjmup%252BfubudjwjmAbmmbvdi%255C%252Fdpn%2527);
https://www.allauch.com/information-transversale/annuaires/annuaire-des-services-et-equipements/service-population-102


Vendredi :
8h30 > 12h - 14h > 17h30
Samedi :
8h30 > 12h
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